


Le Conseil d'administration de l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, l'alimentation et 
l'environnement. réuni le 16 novembre 2021, approuve les capacités d'accueil en premiére année des diplômes 
nationaux de master à la rentrée universitaire 2022, conformément au tableau joint en annexe. 

Fait à Paris, le 16 novembre 2021 

La Vice-Présidente du Conseil d'administration 

Laure Coudret-Laut 

 Signature L. Coudret-Laut

La présente délibération est classée au recueil des délibérations de l'établissement et est publiée sur le site internet de l'institut Agro. 
En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif de Paris peut étre saisi par voie de recours formé 
contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Effectifs Masters pour le portail Trouvermonmaster.gouv.fr 2022 
pour l’Institut Agro 

Le nombre de places à ouvrir en M1 et les modalités d’examen restent inchangés. 

Effectifs Montpellier SupAgro Pour délibération Pour information 

Mention 
(parcours concernant SupAgro)

Capacité d’accueil 
affichée pour SupAgro 

en M1 

Capacité d’accueil en 
M1 de la mention 
(effectifs moyens) 

Capacité d’accueil en 2
ème

 
année de master, inscrits à 

Montpellier SupAgro 

Biodiversité, écologie et évolution (2 parcours :
Darwin et Ecosystèmes) 0 29 

(pour les 2 parcours) 5 

Biologie, agrosciences 
(1 parcours : Ingénierie pour l’ éco-conception des Aliments 

(ICOA)) 
0 

20 
(pour le parcours 

ICOA) 
10 

Marketing, vente 
(1 parcours : Commerce des vins) 0 

90 
(pour l’ensemble de 

la mention) 

0 ou uniquement si statut 
contrat pro 

Management 
(1 parcours : Management Commerce Vente dans 

l'Agroalimentaire) 
0 35 0 

Economie de l'environnement, de l'énergie et des 
transports 

(1 parcours : Économie du développement agricole, de 
l'environnement et alimentation (Ecodeva)) 

0 15 
(pour le parcours) 10 

Sciences de l’eau 
(2 parcours : Eau & Agriculture et Eau & Société) 10 30 

(pour les 2 parcours) 14 

Sciences de la Vigne et du vin 
(2 parcours : Vigne & Vin et Vinifera) 42 42 42 

Sciences et technologie de l’agriculture, de 
l’alimentation et de l’environnement  

(dit Master 3A, 8 parcours)
15 15 45 

(30 entrants M2 direct) 

Effectifs Agrocampus Ouest Pour délibération Pour information 
Biologie, agro sciences (U. Rennes 1, ONIRIS) 20 40+20 60 

Agrosciences, environnement territoires, 
paysage, forêt 10 0 10 

Autres  masters en co-accréditation 0 
De 20 à 110 – très 

corrélé au nombre de 
parcours dans les 

mentions 

De 0 à 60 en fonction du 
nombre de parcours conduit 

par AO en M2 
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Modalités d’examen des candidatures Montpellier SupAgro 
Mention Modalités et critères de sélection 

Sciences de l’eau 
(2 parcours Eau & Agriculture 

et Eau & Société) 

Examen du dossier (CV, lettre de motivation, relevés de notes, diplômes précédents et tout 
autre document spécifique suivant les attendus) et entretien 

Sciences de la Vigne et 
du vin  

(2 parcours Vigne & Vin et 
Vinifera) 

Vigne & Vin : Examen du dossier (étudiant détenant un diplôme étranger et effectuant une 
mobilité internationale en France ou étudiant ayant une expérience significative à 
l’international), entretien de motivation et test du niveau en langues 

Vinifera : Examen du dossier par le consortium EMaVE suivant une procédure accréditée par 
l’agence internationale indépendante ASIIN et entretiens de motivation en anglais pour les 
candidats présélectionnés 

Sciences et technologie 
de l’agriculture, de 
l’alimentation et de 

l’environnement  
(dit Master 3A, 8 parcours) 

Examen du dossier (étudiant détenant un diplôme étranger et effectuant une mobilité 
internationale en France ou étudiant ayant une expérience significative à l’international), 
entretien de motivation et test du niveau en langues 

Modalités d’examen des candidatures Agrocampus Ouest 
Mention Modalités et critères de sélection 

Biologie, agro sciences 
(U. Rennes 1, ONIRIS) 

L'admission sera faite sur examen d’un dossier + entretien éventuel 

Pièces à fournir dans le dossier : 
- formulaire de candidature (identité, vœux par ordre de priorité) 
- dossier détaillé du cursus suivi par le candidat ; 
- diplômes, certificats, relevés de notes ; 
- une lettre de motivation exposant le projet professionnel ; 
- un curriculum vitae. 
Pièces complémentaires éventuelles : lettre de recommandation du responsable de la 
formation et/ou du stage suivi par le candidat ; attestation de stage 
- Une attestation du niveau en langues étrangères ou française 

La candidature sera appréciée au regard des informations et pièces recueillies dans le dossier :  
- la nature des études suivies, le niveau pédagogique du candidat et les compétences 
acquises ; 
-  les objectifs et les compétences visées par la formation antérieure ; 
-  l’adéquation du projet professionnel à la formation visée ;  
-  la motivation personnelle du candidat. 

Agrosciences, 
environnement 

territoires, paysage, 
forêt 

Examen d’un dossier 
1 - Lettre de motivation précisant les projets professionnels et expériences du candidat 
2 - Curriculum vitæ. 
3 - Photocopies des diplômes obtenus en enseignement supérieur ou attestation de réussite 
4 - Copies des résultats et/ou des bulletins de notes obtenues en enseignement supérieur et 
si possible rang de classement certifié par l’établissement de l’étudiant. 
5 - Photocopie d’une pièce d’identité ou un extrait d’acte de naissance, traduits en français 
pour les étudiants de nationalité étrangère. 
6 - Certificats de travail délivrés par les employeurs, certificat de stage, lettre de 
recommandation…. 
7 - Pour les étudiants ayant déjà candidaté l’année précédente, toutes pièces justificatives 
complémentaires indiquant les activités durant l’année et motivations pour candidater à 
nouveau.  

Pour les étudiants étrangers : Attestation de niveau de français. 
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